
Rapport d'échouage et de capture 
d'un Phoque veau-marin 

dans une mare de hutte de chasse en baie de Somme-sud. 

Lundi 1er octobre     :   
Appel reçu vers 11h de M.Domet, huttier, qui signale la présence d'un Phoque veau-marin portant 
une plaque blanche, dans sa mare de hutte de chasse. La marée haute de 13h16 et de coefficient 92 
a permis la mise en eau naturelle de cette mare en début d'après-midi. Le phoque est reparti de lui 
même. 

Vendredi 5 octobre     :   
Appel reçu vers 8h30 de M.Buffet, huttier, qui signale la présence d'un Phoque veau-marin portant 
une plaque bleu, dans sa mare de hutte de chasse. D'après cette personne, le coefficient de la 
prochaine marée haute, ne permettra pas un recouvrement de la mare par la mer et de ce fait, le 
phoque ne pourra pas repartir seul. L'animal serait donc bloqué dans cette mare jusqu'au prochain 
coefficient de marée supérieur à 90, soit jusqu'au dimanche 14 octobre. 

Nous nous sommes donc rendus sur place à marée basse (le matin) et à marée haute (l'après-midi) 
pour constater que ce phoque était bien dans une situation de détresse : l'animal n'évoluait pas dans 
son milieu et s'y trouvait bloqué. 

Il a donc été décidé de monter une opération de capture pour l'attraper et le remettre  dans son 
milieu naturel. 

Lors de cette journée du vendredi, des contacts ont été pris pour l'organisation de la capture, fixée au 
samedi matin. Nous avons alors contacté, le propriétaire de la hutte, le CRMM, l'ONCFS, la brigade 
nautique de la gendarmerie nationale et des bénévoles de Picardie Nature. 

Samedi 6 octobre     :   
Toute l'équipe s'est retrouvée à 9h30 au chemin d'accès à la digue, au Hourdel. 

Autorisation d'intervention 
Picardie Nature est membre du Réseau National Echouage (RNE) coordonné par le Centre de 
Recherche sur les Mammifères Marins (CRMM) de La Rochelle. 
Picardie Nature intervient sur les mammifères marins sur la zone littorale Le Touquet (62) – Le 
Tréport (76). 

5 membres de Picardie Nature détiennent une « carte verte », autorisation d'activités portant sur les 
mammifères marins et les tortues marines. 
Cette « carte verte » autorise ses détenteurs à : 

– manipulation et examen d'un animal échoué mort, collecte et transport de prélèvements de 
tissus à des fins scientifiques,

– transport et stockage temporaire d'un animal mort à des fins scientifiques, 
– manipulation et transport d'un animal échoué vivant vers un centre de soins agréé et/ou un 

lieu de remise en milieu naturel.   



Personnes présentes (par ordre alphabétique)     :   
Melle Clémentine BREVART (Picardie Nature)
M. John DE BOER
M. Régis DELCOURT (Picardie Nature – « carte verte »)
Melle Laëtitia DUPUIS (Picardie Nature - « carte verte »)
Melle Julie GOBILLOT (Picardie Nature)
M. Daniel LEMAIRE (Picardie Nature)
Melle Christine MARTIN (Picardie Nature - « carte verte »)
M. Stéphane PAGNIER (brigade nautique de gendarmerie)
M. Grégory ROLLION (garde Réserve Naturelle de la baie de Somme)
M. Stéphane SOYEZ (Picardie Nature - « carte verte ») 
M. Philippe THIERY (Picardie Nature)

Matériel nécessaire      :   
1 filet droit de 25m (mis à disposition par M. J.DEBOER)
1 filet droit de 50m (mis à dispisition par M. G.ROLLION)
2 hoopnet spécialement conçus pour la capture de phoques (mis à disposition par Picardie Nature)

Lieu d'intervention 
La hutte appartient à M. R.Blanchard et se situe au Hourdel, commune de Cayeux-sur-mer. 

L'accès à la hutte se fait depuis la maison isolée située à l'entrée du Hourdel, où il est possible de 
stationner. Puis il faut suivre le sentier en haut de la digue pendant une dizaine de minutes. La hutte 
se situe à l'endroit où la digue forme un angle droit vers la droite.  



La mare de hutte d'une superficie d'environ 1 ha présente une profondeur variable de 50 à 100 cm.  

Le Phoque veau-marin pris au piège dans cette mare de hutte, possède une plaque bleu collée au 
sommet du crâne. Il s'agit d'Ilette, jeune femelle née en baie de Somme cet été. Elle s'était échouée 
le 23/06/12 en Réserve Naturelle suite à une séparation prématurée mère-jeune. Elle a été accueillie 
au Centre de Sauvegarde de la Faune Sauvage de Picardie Nature et a retrouvé son milieu naturel le 
30/09/12 depuis Le Hourdel. 

Ilette semble être en bonne santé mais se trouve dans un situation anormale (milieu fermé, faible 
profondeur d'eau, milieu très peu empoissonné, gêne et risque liés à l'activité normale de chasse à la 
hutte). Pour toutes ces raisons, il a été décidé de la capturer et de la remettre en mer. 



Opération de capture     :   

Les deux filets droits ont été placés au travers de la mare, enfermant le phoque sur un côté. Les filets 
étaient maintenus verticaux dans l'eau, par les personnes présentes. Les filets ont, petit à petit, été 
ramenés vers la berge de façon à encercler le phoque au maximum.   

 



Une fois accessible, le phoque a été capturé au hoopnet 



Puis il a été ramené jusqu'aux véhicules, par le chemin d'accès pédestre, dans une caisse en bois.
 



Nous l'avons alors transporté en véhicule jusqu'à la pointe du Hourdel, où il a été remis en milieu 
naturel. 



Ilette a retrouvé la mer à 11h30. 

Remerciements     :   

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont participé à cette action, pour leur temps donné 
bénévolement à Picardie Nature et pour avoir bravé la pluie durant toute la matinée. Merci également 
aux chasseurs de nous avoir signalé la présence de ce phoque dans la hutte et au propriétaire des 
lieux pour son autorisation d'intervention. 
 


